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I- La définition des compéten-
ces de l'enseignant au collégial 
 La définition des compétences du personnel ensei-
gnant au collégial est un problème complexe au Qué-
bec. Plusieurs facteurs contribuent à cette complexité. 
L'absence de consensus sur le concept de compétence 
parmi ceux qui ont à contribuer à la formation ou au 
perfectionnement de ce personnel est un facteur qui 
contribue à la complexité du problème. L'absence d'un 
organisme officiel auquel on reconnaît un pouvoir final 
dans la définition des compétences professionnelles des 
enseignants est un autre facteur plus important encore. 
Finalement, la valorisation de la compétence discipli-
naire est un facteur qui a contribué à occulter d'autres 
compétences qui devraient, normalement, être requises 
d'un professionnel de l'enseignement.  
 

1- Le concept de compétence 
Une des difficultés rencontrées dans la définition des 
compétences professionnelles du personnel enseignant 
au Québec vient du fait que le concept de compétence 
ne fait pas l'unanimité parmi les spécialistes des scien-
ces de l'éducation. Pour les fins de notre communica-
tion nous proposons de circonscrire la compétence de 
la manière suivante. Au sens large, dans le contexte de 
l'enseignement, la compétence serait la capacité de 
remplir les fonctions relatives aux services profession-
nels à rendre à une clientèle étudiante. 
Dans un sens plus restreint, la compétence est d'abord 
et avant tout un ensemble intégré d'habiletés exercées 
de manière réfléchie dans un contexte de groupe-classe, 
de manière à aider les élèves à s'approprier les objets 
d'apprentissage qui leur sont proposés. La compétence, 
de nature essentiellement systémique, s'enracine dans 
des valeurs et des attitudes implicites ou explicites, 
s'appuie sur des savoirs issus de recherches (fondamen-
tale, appliquée ou praxéologique) et se conforte dans un 
tissu d'expériences personnelles intériorisées.  
La notion d'habileté est centrale pour définir une com-
pétence. Nous retenons celle de Guy Archambault 
(1992). De façon générale l'habileté est un système 
humain immanent et rémanent constitué de cinq élé-

ments : une ressource, une action, un matériau, un ré-
sultat et une qualification du résultat et de l'action. De 
façon plus précise, une habileté est une capacité (puis-
sance prête à s'exercer et puissance qui s'exerce) d'opé-
rer de façon innée ou acquise, à l'aide d'une ressource, 
une action sur un matériau pour le transformer en un 
résultat attendu, avec un minimum d'énergie dans un 
délai raisonnable. 
 

2- Absence d'un lieu officiel et 
reconnu pour définir les com-
pétences professionnelles du 
personnel enseignant 

Habituellement, comme le souligne William C. McGa-
ghie (1991), les compétences des membres des diffé-
rentes professions, au Québec comme ailleurs, sont dé-
finies par un organisme officiel qui représente ses 
membres, quitte parfois à ce que les définitions soient 
entérinées par un organisme gouvernemental.  
Cet organisme officiel, à l'aide de recherches continues 
menées par des comités d'experts, définit les actes pro-
fessionnels de ses membres en tenant compte de divers 
facteurs. Citons notamment les attentes et les besoins 
des clientèles, la tradition et l'évolution des techniques, 
des méthodes et des approches propres à la profession, 
l'avis de divers organismes qui ont un intérêt ou un 
champ de compétences partagés avec lui (faculté uni-
versitaire, office de professions, ministères ou organis-
mes gouvernementaux et associations chargées de dé-
fendre les intérêts des bénéficiaires des services profes-
sionnels impliqués). 
Une des rares professions au Québec qui ne bénéficie 
pas d'une situation où le lieu final de définition des 
compétences de ses membres est clairement identifié 
est celle du personnel enseignant. Le Barreau, la 
Chambre des notaires, la Corporation des infirmières et 
infirmiers sont tous des exemples d'organismes aux-
quels on accorde, la plupart du temps, le rôle le plus 
important quand il s'agit de définir les actes profes-
sionnels spécifiques de leurs membres.  
Il en résulte qu'une des difficultés de la définition de la 
profession enseignante au Québec consiste en l'absence 
d'une vision d'ensemble commune des compétences qui 
la caractérisent. Plusieurs acteurs individuels et collec-
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tifs proposent des points de vue articulés, cohérents et 
pertinents à ce sujet. Cependant, l'absence d'un or-
ganisme légitimement reconnu par tous pour arbitrer et 
statuer sur les différentes propositions émises a laissé et 
laisse encore en flottement l'établissement d'une réfé-
rence commune à ce sujet pour ceux qui sont concernés 
par l'exercice de la profession enseignante et aussi par 
la sélection, la formation, l'encadrement et le perfec-
tionnement de ses membres.  
Les universités, les associations syndicales enseignan-
tes, le Conseil supérieur de l'Éducation et le ministère 
de l'Éducation sont parmi les acteurs les plus décisifs 
lorsqu'il s'agit de déterminer un curriculum de compé-
tences à acquérir par les membres de la profession en-
seignante. Cependant, les accords entre ces organismes 
reflètent souvent une position de compromis car il n'y a 
pas de table de référence commune quant aux compé-
tences à exercer en situation de travail par les membres 
de cette profession. 
Pour le personnel enseignant des commissions scolai-
res, l'interprétation des actes professionnels relève d'un 
compromis entre le ministère de l'Éducation et les exi-
gences propres aux différentes facultés universitaires 
engagées dans la formation des maîtres au Québec. Il 
en résulte une différence dans les programmes de for-
mation des maîtres qui laissent de l'ambiguïté lorsqu'il 
s'agit d'identifier avec certitude leurs compétences pro-
fessionnelles.  
Yves Lenoir, Mario Laforest et Berthe Pellerin (1994) 
dans une analyse des contenus curriculaires dans les 
programmes en enseignement au préscolaire et au pri-
maire des universités québécoises notaient des différen-
ces importantes quant à la place accordée aux diffé-
rents types de savoirs (scientifiques, techniques et pra-
tiques) dans ces programmes. 
À l'enseignement supérieur, la situation est plus con-
fuse encore puisque aucun brevet d'enseignement n'est 
exigé pour enseigner à ce niveau. L'exigence minimale 
consiste habituellement à détenir un diplôme universi-
taire dans la discipline enseignée. L'opinion la plus ré-
pandue dans les années 70 au Québec voulait que, pour 
définir la profession à ce niveau d'enseignement, il suf-
fise "d'avoir quelque chose de significatif à dire", car le 
travail d'apprentissage dépendait de l'élève. Même si 
cette opinion s'est nuancée depuis, la tradition au Qué-
bec veut encore que, dans beaucoup de milieux, comme 
le souligne Paul Forcier (1992), il suffise que quelqu'un 
connaisse une matière et la livre à des étudiants pour 
être déclaré professeur au niveau de l'enseignement su-
périeur. 
 

3- La valorisation de la forma-
tion disciplinaire dans la for-

mation des maîtres par les 
universités 

La valorisation de la formation disciplinaire ou techni-
que dans la formation des maîtres par les universités a 
des origines lointaines comme en témoigne M'hammed 
Mellouki (1991) qui, dans une étude sociologique, rap-
pelle que les universités québécoises étaient peu favo-
rables dans les années 60 à prendre en charge les pro-
grammes de formation de l'enseignement technique et 
professionnel puisqu'il existait relativement peu de dé-
partements capables d'assurer l'enseignement discipli-
naire ou didactique en ébénisterie, coiffure ou plombe-
rie, par exemple. 
L'étude de la pratique professionnelle des enseignants 
de cégep réalisée par Réginald Grégoire, Gaston Tur-
cotte et Guy Dessureault (1985) pour le compte du 
Conseil des collèges confirmait l'importance consacrée 
à la formation et au perfectionnement disciplinaire par 
les professeurs des cégeps. Celle de Marcel LaRue et 
Margaret Whyte (1987) et celle de Lise Poirier-Proulx 
(1991) sur le perfectionnement des professeurs de l'en-
seignement professionnel des cégeps révèlent la même 
conception chez ces enseignants très préoccupés par 
leur perfectionnement disciplinaire.  
Nous ne croyons pas que cette tendance ait été renver-
sée, même si des signes importants manifestent un in-
térêt accru pour le perfectionnement pédagogique : 
l'émergence de PERFORMA dans presque tous les cé-
geps, l'audience accrue de l'AQPC et la croissance de la 
recherche pédagogique supportée par le programme de 
subventions à la recherche PAREA. 
Le renouveau collégial a révélé ce clivage dans bien 
des cégeps. En certains endroits, plusieurs professeurs 
sont attirés par une pédagogie centrée sur le déve-
loppement de compétences alors qu'en d'autres lieux la 
résistance au changement proposé est assez forte. 
La valorisation de la formation disciplinaire des ensei-
gnants au niveau de l'enseignement supérieur a aussi 
presque complètement occulté une autre source impor-
tante à considérer dans la définition des compétences 
des enseignants du collégial. Elle a laissé dans l'ombre 
des éléments liés à l'exercice du rôle de professionnel 
dans un contexte de service à un client. 
Il existe des compétences communes à toutes les pro-
fessions qui font appel de façon importante à des 
échanges interpersonnels entre le professionnel et le 
client. À titre d'exemple, que l'on soit médecin, profes-
seur ou nutritionniste, une compétence d'observation 
supporte et conditionne de façon majeure l'exercice de 
plusieurs habiletés : celle de diagnostiquer la nature 
spécifique du problème rencontré par le client, celle de 
superviser "in vivo", de guider l'apprentissage d'une 
routine propre à régler le problème ou celle de commu-
niquer une rétroaction "post factum" pour corriger une 
erreur dans l'exécution de cette routine. 
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Une compétence en communication, "trans-profes-
sionnelle" elle aussi, est requise tout autant d'un pro-
fesseur, d'un avocat ou d'un notaire lorsqu'ils doivent 
s'occuper de quelqu'un qui recourt à leurs services. 
Lorsque le client est un groupe ou une organisation, 
une compétence en animation ou en intervention psy-
chosociologique est bienvenue. 
En somme Les premières difficultés à contourner 
pour arriver à identifier les compétences du person-
nel enseignant dans les cégeps se résument à trois 
absences : l'absence d'une définition de la compé-
tence qui fasse consensus, l'absence d'entendement 
commun au Québec sur les compétences, autres que 
disciplinaires ou techniques, requises du personnel 
enseignant au niveau collégial et l'absence d'orga-
nisme auquel on reconnaît le pouvoir de dégager un 
consensus au sujet des compétences pédagogiques, 
didactiques et culturelles que ce personnel devrait 
maîtriser.  
 

II- Les limites de l'identification 
des compétences des ensei-
gnants du collégial 

Comment identifier ce qui est spécifique aux ensei-
gnants du collégial quand il n'y a aucun étalon reconnu 
pour toute la profession ? La première étape consiste-
rait à se donner un modèle des compétences d'un pro-
fesseur. D'autant plus que la professionnalisation du 
corps enseignant, élément jugé essentiel à sa va-
lorisation par Madeleine Perron (1991), passe par cette 
étape, à notre avis. Ce modèle devrait permettre de dé-
finir les compétences des professeurs et permettre aussi 
d'identifier celles qui sont plus spécifiques aux profes-
seurs du collégial. 
La construction de ce modèle ne sera cependant pas 
aisée. En effet, même si les écrits recensés sur ce que 
devrait faire un professeur sont nombreux, ceux qui 
cherchent à le faire en termes de compétences sont plus 
rares. De plus, peu d'entre eux nous offrent une des-
cription des compétences en termes de tâches, d'habi-
letés et d'attitudes à exercer en classe de façon spécifi-
que pour les professeurs au collégial. Il nous faudra ce-
pendant partir de ce qui existe pour aller plus avant. 
Le Conseil supérieur de l'Éducation, dans un avis au 
ministre de l'Éducation (1990), avait rappelé que les 
éducateurs de l'enseignement supérieur devaient dé-
tenir une compétence à quatre volets : culturel, disci-
plinaire, didactique et pédagogique. L'année suivante, 
dans son rapport annuel (1991), tout en soulignant le 
vieillissement du personnel enseignant et l'amorce con-
comitante d'une phase de recrutement significative, le 
Conseil constatait qu'il semblait se dégager un certain 
consensus autour de la nécessité d'assurer à l'avenir une 

nir une compétence didactique et pédagogique pour le 
personnel enseignant des collèges et des universités.  
Dans une étude réalisée pour le Conseil supérieur de 
l'Éducation, Suzanne Fontaine (1993), s'inspirant des 
travaux de Michel Saint-Onge (1990), souligne que le 
rôle fondamental du maître dans l'enseignement en est 
un de médiation entre l'élève et le savoir à acquérir. Le 
Conseil des collèges (1992) reconnaissait aussi la for-
mation en pédagogie comme une des composantes de la 
formation des futurs enseignants du collégial.  
Dans plusieurs articles de la revue Pédagogie collé-
giale, Michel Saint-Onge (1990) a été un témoin privi-
légié de la prise de conscience par le personnel éducatif 
des cégeps de l'insuffisance de la formation discipli-
naire pour définir seule le rôle de la profession ensei-
gnante au Québec. Il a clairement illustré comment la 
problématique reliée au processus d'apprentissage des 
élèves et celle reliée à la gestion des activités éducati-
ves en classe commandaient une diversité d'interven-
tions nécessitant des habiletés dépassant le strict cadre 
de la maîtrise du champ disciplinaire. 
Paul Forcier et Jacques Laliberté (1993) dans une série 
de trois articles de la revue Pédagogie collégiale pour-
suivaient sensiblement le même objectif, entre autres, 
en résumant les propos de trois volumes de chercheurs 
universitaires français (M. Develay, P. Meirieu et J. P. 
Astolfi) sur la pédagogie et le rôle du maître à l'ensei-
gnement supérieur. 
La liste des articles de la revue Pédagogie collégiale 
qui s'intéressent au rôle et aux fonctions du professeur 
au collégial est assez longue. Cependant, même si tous 
ces écrits convergent en soulignant la nécessité de dé-
velopper les compétences pédagogiques des professeurs 
du collégial, aucun ne s'est appliqué à identifier les 
constituantes de ces compétences. 
Lors du colloque tenu à Montréal pour célébrer le 
20ème anniversaire de PERFORMA, l'absence d'un ca-
dre de référence valable, exprimé en termes de compé-
tences, a retenu l'attention des membres de nombreux 
ateliers. Dans la synthèse des travaux (1994), on rap-
pelle que de nombreux ateliers "... ont souligné la né-
cessité de se doter d'un cadre de référence élaboré à 
partir et en fonction des compétences professionnelles 
que sont appelés à développer les enseignants et ensei-
gnantes tout au long de leur carrière...". Parmi les ef-
fets attendus de la définition d'un tel cadre de réfé-
rence, on soulignait l'aide qu'elle apporterait au profes-
seur quant à une bonne représentation personnelle des 
compétences professionnelles à développer et quant à la 
planification de son perfectionnement. 
La Direction générale de la formation professionnelle 
et technique du ministère de l'Éducation du Québec a 
publié récemment (1994) un rapport d'analyse de la si-
tuation de travail de la profession enseignante en for-
mation professionnelle au secondaire qui, même s'il ne 
fait pas état de compétences, pourrait être un ins-
trument intéressant quand il faudra établir le cadre 
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théorique des compétences didactiques et pédagogiques 
des enseignants du collégial. 
Dans la recension des recherches subventionnées par 
PAREA au cours des cinq dernières années, nous n'en 
avons rencontré que trois qui s'attachent aux compé-
tences du personnel enseignant. Deux d'entre elles sont 
intéressantes lorsqu'il s'agit de cerner le concept de 
compétence : l'une a été produite par Carole Lavoie et 
Johanne Painchaud (1992) à Édouard-Montpetit et l'au-
tre à Saint-Jérôme par Suzanne Delisle et Gilles Cantin 
(1994). Les compétences définies concernaient celles 
des éducatrices en petite enfance. 
Le troisième écrit concerne les compétences de la pro-
fession enseignante au collégial. Daniel Roy (1991) a 
pris la peine de décrire les connaissances, habiletés et 
attitudes qui devraient constituer les principaux élé-
ments de la profession d'enseignant au collégial, à par-
tir d'une recension de recherches sur des pratiques et 
approches jugées efficaces dans des collèges anglo-
saxons en les situant à l'intérieur d'un cadre théorique 
consistant.  
C'est d'ailleurs en grande partie sur ce document que 
s'est appuyé le comité des directeurs des ressources 
humaines de la Fédération des cégeps (1992) pour éta-
blir une description type du poste d'enseignant dans sa 
contribution à la mission du collège.  
La recherche-action menée à Rimouski par Nicole 
Matte (1992) est aussi inspirée du cadre théorique de 
Daniel Roy. Les trois derniers travaux mentionnés re-
groupent les tâches du professeur au collégial autour de 
trois pôles classiques : la planification, l'intervention et 
l'évaluation. Ces pôles ont très bien été décrits par Mi-
chel Saint-Onge (1990) dans un atelier du colloque an-
nuel de l'AQPC.  
Il y a là un bon point de départ, c'est-à-dire un cadre 
référentiel consistant, pour identifier les compétences 
requises du personnel enseignant du collégial. Cepen-
dant, comme Daniel Roy le mentionne lui-même dans 
la conclusion de sa recherche, les données issues des 
recherches empiriques anglo-saxonnes reflètent des 
pratiques expérimentées dans un contexte différent de 
celui du Québec.  
En somme Pour arriver à mieux circonscrire les 
compétences des enseignants du collégial, il faudrait 
effectuer des travaux de recherche pour valider au-
près des enseignants des cégeps du Québec les résul-
tats de l'analyse de Daniel Roy, d'autant plus que 
plusieurs des actes professionnels de l'enseignement 
énumérés ou décrits par l'auteur sont déduits, non 
pas d'une observation de pratiques efficaces dans la 
réalité, mais de construits théoriques issus de cou-
rants à dominante cognitiviste.  
 

III- La classe : lieu d'identifica-
tion des compétences profes-
sionnelles du personnel ensei-
gnant au secteur technique  

 Si l'unité de temps et de lieu où l'on peut observer la 
spécificité de l'acte professionnel du psychologue, du 
conseiller en orientation ou de l'aide pédagogique est 
l'entrevue individuelle, l'unité de temps et de lieu privi-
légiée pour observer et pour identifier l'essentiel de 
l'acte professionnel de l'enseignant se retrouve dans le 
groupe-classe. 
La classe est le lieu privilégié où s'exerce avec le plus 
de transparence l'ensemble des fonctions du professeur. 
Ce serait là que devraient être identifiées le plus faci-
lement les compétences propres aux professeurs du col-
légial, à l'aide des perceptions qu'en ont les enseignants 
eux-mêmes et leurs élèves. Nous rejoignons en cela 
l'opinion de Clermont Gauthier, Stéphane Martineau et 
Denis Simard qui dans un article de la revue Pédagogie 
Collégiale (1994) déclaraient : "Recueillir et valider les 
savoirs d'expérience que les professeurs utilisent dans 
leurs classes permettrait de constituer une base de 
connaissances dans laquelle chacun pourrait puiser 
pour améliorer sa pratique". 
Comme les compétences et les rôles sont définis non 
seulement en fonction de la nature des services à ren-
dre (tels que peut nous les révéler un cadre théorique 
issu de la recherche et de la pratique professionnelle) 
mais aussi en fonction des besoins et des attentes de 
ceux qui requièrent ces services, il sera intéressant de 
comparer entre elles les attentes des élèves et celles de 
leurs professeurs par rapport aux compétences jugées 
les plus efficaces pour les aider dans leurs apprentis-
sages.  
Une analyse de la situation de travail pédagogique des 
enseignants du collégial faite à partir de la perception 
de ces derniers serait cependant une entreprise risquée, 
parsemée d'embûches. Habituellement, une analyse de 
ce genre se fait avec des gens à qui on reconnaît une 
expertise dans leur domaine et qui ont une culture 
technologique commune face à leur travail. Ce n'est 
malheureusement pas le cas avec les professeurs du ni-
veau collégial au Québec.  
Non pas que la plupart d'entre eux ne possèdent pas 
une certaine expertise et une certaine culture pédagogi-
ques, mais comme il n'existe aucune référence pédago-
gique commune entre eux ils ne peuvent départager les 
pratiques efficaces au niveau collégial à moins de s'ex-
pliciter longuement sur leurs préconceptions acquises 
sur le tas à propos de l'enseignement, de l'apprentis-
sage, de la pédagogie, de l'évaluation, de la psychologie 
de l'apprentissage, etc. La seule définition commune de 
leur pratique professionnelle tient à la différence de 
leur spécialisation disciplinaire. 
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C'est pourquoi, il nous semble important de dresser une 
analyse théorique de la situation de travail en classe du 
professeur au collégial avant d'aller vérifier sa validité 
auprès d'une variété représentative d'entre eux et de 
leurs clientèles. 
En somme Comme il n'y a pas de lieu reconnu légi-
time par tous pour définir les compétences des en-
seignants du cégep, nous devrons tabler, d'une part, 
sur un modèle théorique de ces compétences, et 
d'autre part valider ce modèle à l'aide d'une analyse 
des perceptions de ce qui se vit en classe, dans la 
pratique quotidienne, pour arriver à définir les 
compétences propres aux enseignants du collégial. 
 

IV- Cadre théorique d'identifica-
tion des compétences du per-
sonnel enseignant du collégial 

La présente communication se termine par un essai 
d'un cadre théorique des compétences du professeur au 
collégial. Ce cadre théorique s'appuie sur la description 
et l'analyse que l'auteur a faite d'une cinquantaine de 
formules pédagogiques (1996). Ces formules sont re-
présentatives du contexte de travail d'un professeur au 
collégial. Elles revêtent toutes un potentiel qui favorise 
l'apprentissage, car elles contiennent toutes plusieurs 
des facteurs qui favorisent un apprentissage en pro-
fondeur.  
Cette description et cette analyse conduisent à attribuer 
quatre grandes fonctions au professeur en classe pour 
favoriser l'apprentissage. Cette attribution découle de 
l'examen des trois principales relations qui se créent 
autour des trois grandes réalités de base du groupe 
classe (l'enseignant, l'étudiant et l'objet d'apprentis-
sage) : une relation entre l'étudiant et l'objet d'appren-
tissage, une relation entre l'enseignant et l'objet d'ap-
prentissage et finalement une relation entre l'ensei-
gnant et les étudiants.  
Comme l'exercice de ces fonctions se situe dans le 
contexte d'un groupe classe et dans celui concurrent 
d'un programme d'études, la définition des compéten-
ces s'appuiera sur un concept d'intervention psychoso-
ciologique spécifique, à savoir celui de la conception et 
de la gestion d'un projet collectif de type éducatif.  
 

1- Les quatre fonctions d'un profes-
seur au collégial dans la situation de 
travail d'un groupe classe 
Nous avons retenu un indicateur important, observable, 
pour distinguer les différentes fonctions exercées par le 
professeur en classe. Cet indicateur se retrouve dans la 
centration des personnes. Lorsque le professeur amène 
l'étudiant à se centrer sur la perception que le pro-

fesseur se fait de l'objet d'apprentissage pour en traiter, 
l'intervention est définie comme celle d'un expert di-
dactique. À l'inverse, lorsque le professeur amène l'étu-
diant à se centrer sur la perception que l'étudiant se fait 
de l'objet d'apprentissage ou sur ses préoccupations par 
rapport à sa manière de le percevoir ou de le traiter, 
l'intervention du professeur est définie comme facilita-
trice. Lorsque le professeur se centre sur le groupe et la 
dynamique des communications entre ses membres 
pour les gérer, il exerce une fonction d'animation. Il 
exerce finalement une fonction d'autorité lorsqu'il 
amène les étudiants à se centrer sur les différentes déci-
sions, prises ou à prendre, qui affectent l'organisation 
de la vie du groupe classe. 
Ce modèle regroupe donc les compétences exercées en 
classe autour de quatre fonctions : une fonction d'ex-
pert didactique face à l'objet d'apprentissage, une fonc-
tion de facilitateur face à la relation d'apprentissage, 
une fonction d'animateur face au groupe classe et une 
fonction d'autorité face à chaque étudiant et au groupe 
classe. 
Les habiletés liées à l'exercice de la fonction didactique 
concernent deux pôles : les habiletés relatives à une 
présentation structurée des éléments fondamentaux des 
objets d'apprentissage et celles qui permettent de tenir 
compte des caractéristiques des étudiants et de la ges-
tion d'un groupe classe dans leur centration sur cette 
présentation. Les traces des compétences didactiques se 
retrouvent habituellement dans des comportements de 
communication orale, écrite et scénique (décor et ac-
cessoires, gestuelle et occupation de l'espace classe). 
Les habiletés liées à la fonction de facilitation touchent 
trois pôles : les habiletés à diagnostiquer les besoins et 
les caractéristiques des étudiants, les habiletés à créer 
des situations propres à faire progresser l'appropriation 
de l'objet d'apprentissage proposé et, finalement, les 
habiletés à supporter l'apprentissage individuel, no-
tamment par l'utilisation de stratégies et de techniques 
de motivation appropriées. Des traces de ces compéten-
ces se trouvent normalement dans des comportements 
de communication orale, écrite et scénique. 
Les habiletés liées à l'exercice du rôle d'animateur tou-
chent un pôle tridimensionnel, à savoir celui de la ca-
pacité de gérer les communications des membres du 
groupe classe de manière à ce 1- qu'elles contribuent à 
la réalisation des objectifs d'apprentissage, 2- que les 
objectifs soient atteints avec efficacité et 3- que les 
membres du groupe se sentent respectés dans leurs be-
soins et leur identité. 
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Les habiletés liées à l'exercice de l'autorité en classe 
touchent essentiellement à la capacité du professeur de 
faire participer les membres du groupe aux décisions 
aux niveaux qui les concernent, dans le respect de l'ex-
pertise propre à chacun, et à la capacité d'appuyer ses 
décisions sur des critères cohérents avec une démarche 
d'apprentissage, critères qui se doivent non seulement 
d'être clairement communiqués mais aussi clairement 
compris.  
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2-  La conception et la gestion 
d'un projet collectif de type 
éducatif 

Nous prendrons comme cadre de référence le processus 
de la gestion d'un projet pour définir les grandes com-
pétences d'un professeur au collégial. Nous croyons que 
c'est le cadre de référence le plus proche de la réalité 
professionnelle de celui-ci, car l'intervention pédagogi-
que, tout autant au niveau du programme que d'un 
cours, est en quelque sorte d'abord et avant tout un pro-
jet éducatif à concevoir et à gérer. Comme dans tout 
projet, il y a des clients et leurs besoins à satisfaire et 
un expert ou un groupe de spécialistes qui à partir de 
ces besoins définissent des objectifs en termes de résul-

tats à atteindre à l'intérieur d'échéances et de ressources 
limitées à respecter.  
Le besoin général à satisfaire dans tout projet éducatif 
est celui d'apprendre. Le service professionnel à rendre 
est essentiellement celui de l'aide à l'apprentissage. Ce 
service doit toujours poursuivre trois grandes fins : 
celle de contribuer à la croissance récurrente du poten-
tiel individuel de chacun des clients, celle de contribuer 
à l'adaptation récurrente de la clientèle à ses envi-
ronnements et celle de contribuer au développement 
progressif de son autonomie dans l'atteinte des deux 
premières fins. Le client porte déjà en lui tout le poten-
tiel d'une autonomie à actualiser et le processus naturel 
pour le développer, celui de l'apprentissage. Les spécia-
listes de l'éducation sont là pour l'aider à découvrir et 
exploiter ces virtualités.  
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Dans le contexte d'un projet éducatif, à la grandeur 
d'un cours ou d'un programme, chaque objet d'appren-
tissage présenté aux étudiants, seul ou mis en relations 
avec d'autres objets d'apprentissage, doit être assez ri-
che pour permettre l'atteinte de ces trois fins. Chaque 
objet doit plus particulièrement avoir la possibilité 
d'être agi si l'on veut assurer le développement de l'au-
tonomie. Nul ne peut apprendre à danser s'il se 
contente d'observer le tango et les valses de ses profes-
seurs, même si cette exemplarité est incontournable. Le 
professeur, en tant que professionnel de l'éducation, 
conçoit et gère les interventions pédagogiques les plus 
appropriées pour assurer les cinq formes de l'intégra-
tion des apprentissages présentées au début du présent 
document. Les formules pédagogiques riches garantis-
sent mieux que d'autres l'atteinte des grandes fins de 
l'éducation des petits de l'espèce humaine. 
Le cadre théorique proposé ici, axé sur les fonctions à 
exercer en classe et sur les étapes de la gestion d'un 
projet, regroupe les grandes compétences d'un profes-
seur au collégial autour de trois thèmes : la conception 
d'une intervention pédagogique, la gestion de l'inter-
vention pédagogique et la contribution à la qualité du 
projet éducatif collectif. Il a été élaboré pour décrire ce 
que réalise un professeur en exercice au collégial et 
non pour définir un plan de formation initiale des maî-
tres ou pour monter un système d'évaluation de perfor-
mance.  
 

3- Les principales compétences 
d'un professeur en exercice au 
collégial 

Voici, sous forme de tableau synthétique, une proposi-
tion de cadre théorique pour développer ultérieurement 
un profil plus complet des compétences profession-
nelles exercées par un professeur au niveau collégial. 
  
Compétence 
générique 

Compétences spécifiques 

 
A- Concevoir 
une interven-
tion pédago-
gique 

1- Identifier les caractéristiques 
d'une clientèle et ses besoins d'ap-
prentissage. 

 2- Déterminer les objectifs d'appren-
tissage. 

 3- Déterminer les moyens pertinents 
(activités et ressources) pour at-
teindre les objectifs d'apprentissage 
correspondants aux besoins et ca-
ractéristiques de la clientèle. 

 4- Planifier les activités pédagogi-
ques. 

Compétence 
générique 

Compétences spécifiques 

 
 5- Déterminer la contribution res-

pective des ressources à la réalisa-
tion des activités. 

 
B- Gérer une  
intervention  
pédagogique. 

1- Exercer les fonctions didactiques 
nécessaires à un enseignement ex-
plicite des objets d'apprentissage en 
tenant compte des besoins et ca-
ractéristiques de la clientèle. 

 2- Accompagner la clientèle dans 
l'appropriation des objets d'appren-
tissages en soutenant sa motivation 
à apprendre et en créant dans l'ins-
tant des situations pédagogiques 
adaptées à son rythme et à son style 
d'apprentissage. 

 3- Gérer les communications entre 
les membres du groupe de manière à 
assurer un traitement efficace des 
objets d'apprentissage dans le res-
pect des individus et des règles de 
fonctionnement acceptées par eux. 

 4- Associer la clientèle aux déci-
sions qui les concernent. 

 5- Déterminer les formules pédago-
giques (contextes, standards et cri-
tères) qui permettent d'observer les 
performances attestant la maîtrise 
des objets d'apprentissage. 

 
C- Contri-
buer à la qua-
lité du projet 
éducatif col-
lectif. 

1- Assurer un développement pro-
fessionnel continu. 
2- Contribuer à la qualité de vie pro-
fessionnelle du département. 

 3- Contribuer à la qualité des pro-
grammes d'études. 

 4- Contribuer à la qualité du projet 
éducatif du collège. 

 5- Contribuer à la qualité des rela-
tions établies par le collège avec la 
communauté locale et régionale et 
avec les autres organismes du réseau 
de l'éducation. 
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